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COMMUNE DE SAINT-MÉEN-LE-GRAND 

QUELQUES INFORMATIONS - VENDREDI 2 AVRIL  2021  

 

Accueil spécifique des enfants dont les parents ont des professions indispensables à la gestion 

de l’épidémie pours lesquels une solution d’accueil doit être proposée transmise par 

 l’académie de Rennes le 02/04/2021 

 les parents doivent apporter un justificatif de leur profession pour les périodes entre le  

6 et le 23 avril 2021 (justificatif déplacement, fiche paie…) 

 

1) Période du mardi 6 avril au vendredi 9 avril 2021 : 
 

- temps scolaire : horaires enseignement – horaires habituel - présence d’enseignants pour les seuls 

enfants prioritaires (autres enfants cours en distanciel) : 

A prévoir occupation des locaux de la garderie de l’école maternelle publique par les enseignants afin 
que le personnel puisse nettoyer et désinfecter les autres classes et les locaux autres que les classes à 
l’école élémentaire publique par les enseignants afin que le personnel puisse nettoyer et désinfecter 
les autres classes 
 

-  mise en place accueil périscolaire par la commune de Saint-Méen-le-Grand pour les seuls enfants 

prioritaires et repas pris au restaurant scolaire  

 

Accueil garderie – temps périscolaire - écoles publiques (maternelle et élémentaire) : 

 

Garderie Ecole maternelle publique « le Petit Prince »  – 5 rue Maurice  - contact : 02.99.09.68.38 

 

Garderie École élémentaire publique « S. et R. Grison » - 9 rue Maurice –contact :  02.99.09.68.84 

 

 Mardi 6 avril 2021 – mercredi 7 avril 2021 – jeudi 8 avril 2021 – vendredi 9 avril 2021 

- 7 heures 15 à 8 h 20 11 h 30 et de 16 heures 15 à 19 heures 

- mercredi de 11 h 30 à 12 h 30 

 

- mercredi après-midi jusqu’à 19 heures : accueil spécifique école élémentaire « S. et R.  Grison » 

       5 rue Maurice (avec repas livrés) 

 

- repas au restaurant scolaire mardi 6 avril – jeudi 8 avril et vendredi 9 avril 2021 : nombre de repas à 

signaler au 02.99.09.68.36 

 

- effectif à donner chaque jour par les établissements scolaires école primaire publique (maternelle et 

élémentaire) M. Francis HAVART – contact : 02.99.09.63.85 (maternelle) –contact :  02.99.09.61.62 

(élémentaire) 

   

- écoles privées Saint-Joseph – M. Didier BOISNARD – contact : 02.99.09.65.01 

(pas de collégiens) 

2) Période du lundi 12 avril au vendredi 23 avril 2021 (vacances scolaires) 

 

o Accueil des enfants des personnels prioritaires par du personnel de la commune de  

Saint-Méen-le-Grand à l’école élémentaire publique - 5 rue Maurice avec repas livrés  

o De 7 heures 15 à 19 heures – lundi – mardi – mercredi – jeudi – vendredi  

o Avec facturation 

o CONTACT : 06.08.94.86.28 

 

Document établi par Mme Mireille REBUZZI-LE GALL, D.G.S. le 2 avril 2021 


